
 

 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal se réunira le vendredi 06 décembre 2024 à 18h00 
Salle du Conseil 

11 rue de la Mairie 
33930 Vendays-Montalivet 

 
PROCÈS VERBAL 

• Approbation du procès-verbal de la séance du 25 octobre 2024 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

- Création d’un Comité de Pilotage pour la prévention des risques 

- Approbation de la convention de partenariat CAP 33 – Saison 2025 avec le Département de la 

Gironde  

- Approbation du règlement intérieur des marchés de Vendays-Montalivet – Modification de la 

délibération n°56-2022 du 01/04/2022 

 

JEUNESSE/ENFANCE/RESTAURANT MUNICIPAL 

- Autorisation de signature de la convention de mise à disposition de matériel et d’outils 
informatiques pour l’école publique de Vendays-Montalivet – Modification de la délibération 

n°158-2022 du 23/09/2022 

- Autorisation de signature d’une convention de fourniture de repas entre les communes de 

Vendays-Montalivet et Hourtin pour l’année 2025 

 

RESSOURCES HUMAINES 

- Adhésion à la convention de participation à la protection sociale complémentaire du Centre De 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale et participation employeur 

- Délibération annuelle autorisant le recrutement d’agents contractuels sur des emplois non 
permanents pour les accroissements temporaires et saisonniers d’activité et de 
remplacements 

- Approbation de suppression de postes au sein de la mairie de Vendays-Montalivet 

- Délibération portant sur la mise en place du régime indemnitaire des agents de la filière police 

municipale 

- Délibération portant sur l’instauration du forfait mobilités durables 



 

 

 

URBANISME/GESTION DU DOMAINE COMMUNAL/AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

- Autorisation de demande de concession d’utilisation du domaine public maritime pour la 
réalisation des travaux de lutte contre l’érosion marine sur la commune de Vendays-

Montalivet  

 

FINANCES/COMMANDE PUBLIQUE/SUBVENTION/DSP 

- Budget Principal – Décision Modificative n°6 

- Budget annexe Forêt – Décision Modificative n°2 

- Budget annexe Eau et Assainissement – Décision Modificative n°3 

- Budget annexe Camping Municipal – Décision Modificative n°2 

- Reversement exceptionnel du budget annexe Forêt au Budget Principal de la commune 

- Fixation de la contre-valeur à la redevance pour performances des systèmes d’assainissement 
collectif 

- Fixation de la contre-valeur à la redevance pour performances des réseaux d’eau potable 

- Autorisation pour la commune de percevoir la redevance d'occupation du domaine public 

routier par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de l'électricité 

- Autorisation de signature d’une convention sur les tarifications ALSH avec la commune de 

Queyrac pour l’année 2025 

- Approbation de la tarification des marchés de plein air et couvert – Modification de la 

délibération n°194-2023 du 08/12/2023 

- Approbation des tarifs municipaux pour l’année 2025 

 

INFORMATION 

• Présentation du Rapport Social Unique 2023 

• Motion des maires et présidents d’intercommunalité de la Gironde 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 


